
Un dispositif policier est pré-
sent sur les lieux depuis les pre-
mières heures de la matinée.
Un cordon sécuritaire qui
empêche le groupe de
Mozabites d’atteindre la porte
du tribunal, le sépare également
d’un groupe de Chaâmbis qui
observe la scène de l’autre côté
de la rue. 

La méfiance se fait large-
ment sentir et des regards accu-
sateurs s’échangent des deux
côtés. La scène amuse visible-
ment quelques Chaâmbis qui, à
travers des rires moqueurs, ten-
tent de narguer les Mozabites.
Mais ces derniers semblent plus
préoccupés par l’attitude de la
police à leur égard. 

«C’est injuste, pourquoi la
police tient son cordon sécuritai-
re autour de nous et laisse les
Chaâmbis libres de leurs mou-
vements…», lance Hadj Yahia
Ahmed, militant des droits de
l’Homme à Ghardaïa. Il est
9h30. 

C’est l’heure du passage des
quatre prévenus à la barre. Les
manifestants redoublent de
vivacité et leurs chants appelant
à «mettre fin à l’injustice» se

font de plus en plus entendre. Il
s’agit  en effet de quatre jeunes,
âgés entre 21 et 35 ans, arrêtés
le 21 janvier par la police et mis
immédiatement sous mandat de
dépôt. Hadj Yahia Ahmed affir-
me que «trois d’entre eux ont
été arrêtés pour avoir protégé
leurs biens». 

Benyaâkoub Ahmed, l’oncle
du quatrième prévenu, assure
que «Toufik (21 ans), a été
embarqué pendant qu’il trans-
portait un blessé à l’hôpital». Il
est 10h30. Soudain, quelques
policiers se précipitent dans une
ruelle, à l’opposé du tribunal. 

Un officier explique qu’il
s’agit d’un petit groupe d’ado-
lescents ibadites, qui voulaient
lancer des pierres sur les mani-
festants mozabites en usant de
tire-boulettes. 

La provocation n’aura finale-
ment pas lieu. Interrogé sur le
motif de l’arrestation et la pré-
sentation devant la justice de
ces quatre jeunes mozabites,
l’officier de police en question
assure qu’«ils ont été pris en fla-
grant délit de possession
d’armes blanches». Il fait savoir
également qu’il n’y a pas, ce
jour-là, que la comparution de
Mozabites devant le tribunal.

Une dizaine de Chaâmbis
seront aussi jugés. Il est midi,
l’avocate des quatre prévenus
sort du tribunal et informe qu’ils
ont été condamnés à deux mois
de prison avec sursis. Ils seront
relâchés en fin de journée.
Interrogée sur le motif réel de
leur condamnation, elle affirme
qu’«il s’agit de rassemblement
pour certains, et tentative de
rassemblement pour d’autres». 

Sur la question du port
d’armes blanches, elle précise
que «ce n’était ni plus ni moins
que des protège-tibias qu’utili-

sent de coutume les footbal-
leurs». Vraisemblablement, la
police avait abouti à la conclu-
sion d’une intention de partici-
pation à des affrontements en
arrêtant ces quatre jeunes indi-
vidus en possession des dits-
objets. 

Une demi-heure plus tard, le
groupe de manifestants moza-
bites quittent les lieux et mar-
chent vers le mythique vieux
souk de Ghardaïa, en scandant
le même slogan «Anha Al
Monkar». Ils finiront par se dis-
perser dans le calme, laissant la

place du marché, de coutume
vivante et grouillant de monde,
presque déserte, quand bien
même le collectif des commer-
çants mozabites a décidé de
reprendre l’activité après plu-
sieurs jours de grève, beaucoup
n’ont pas ouvert leurs bou-
tiques. Sur la grande place où
de coutume, de différentes mar-
chandises sont exposées à
même le sol, uniquement des
enfants qui n’ont toujours pas
rejoint leurs bancs d’école, cou-
rent dans tous les sens.         

M. M. 

Mardi 28 janvier 2014. Ghardaïa, rue Talbi Ahmed. Il est
8h. Le centre-ville se réveille sous la clameur d’une cin-
quantaine de Mozabites, rassemblés en face du tribunal.
«Anha Al Monkar», qui veut dire « cessez le mal», retentit
en boucle, en guise de soutien, aux quatre jeunes Ibadites
qui comparaîtront ce jour-là, devant le juge. Leurs rivaux
les Chaâmbis ne tardent pas à arriver. 
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Grogne aux portes du tribunal

De notre envoyé spécial 
à Ghardaïa, Mehdi Mehenni

Le premier secrétaire natio-
nal du FFS, Ahmed Betatache,
accompagné des deux députés
Sadeg Nassim et Me Mustapha
Bouchachi, ont tenu hier, une
rencontre, séparément, avec
des notables mozabites et
chaâmbis. 

Ahmed Betatache, qui a pré-
cisé, dans une conférence de
presse, qu’ils sont venus seule-
ment écouter les deux parties, a
fait savoir qu’«une proposition
sera soumise à l’APN pour l’ins-

tallation d’une commission d’en-
quête indépendante, afin de
définir les différentes responsa-
bilités». Il soutient clairement
que «ces évènements ont des
dessous et leur timing avec les

toutes prochaines élections pré-
sidentielles n’est pas fortuit». 

Il y a, ajoute-t-il «qui tient le fil
de ce conflit de l’extérieur de
Ghardaïa». Sadeg Nassim a,
quant à lui, appelé les autorités

publiques à «trouver une solu-
tion réelle et durable». 

Il estime, à ce propos, que
«ce conflit ne cesse de se réédi-
ter car jusque-là, seules des
solutions temporelles ont été

apportées». Tout comme pour
donner les raisons qui ont
conduit à des solutions tempo-
relles et donc inefficaces, Me

Mustapha Bouchachi pense de
son côté que «le système poli-
tique en Algérie ne se soucie
que de son propre intérêt pour
pouvoir continuer à gouverner,
pour qu’il puisse résoudre ou
traiter un problème sérieuse-
ment lorsqu’il s’agit du
citoyen…». Il ne manque pas
d’ailleurs, de marteler : «La
médiation de Sellal était un
échec.» A cela, il n’y a pour lui
qu’une seule explication : «Les
institutions étatiques ont perdu
toute crédibilité aux yeux des
citoyens. Un large fossé s’est
creusé entre les deux. 

Un système politique qui a
pendant longtemps muselé la
société civile par la force, ne
peut pas retrouver du jour au
lendemain les vertus du dia-
logue et régler pacifiquement un
conflit.»

M. M.      

LA DIRECTION DU FFS À PARTIR DE GHARDAÏA :

«La médiation de Sellal
était un échec»

Rassemblement hier, devant le tribunal de Ghardaïa.

Ahmed Betatache, premier secrétaire national du FFS.
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Pour la direction du
Front des forces socia-
listes, la médiation de
Sellal dans le conflit inter-
communautaire opposant
Mozabites et Chaâmbis,
était un échec.
Explication : «Les institu-
tions étatiques ont perdu
toute crédibilité aux yeux
de la société civile, pour
que l’Etat ne puisse
résoudre un quelconque
problème pacifiquement.» 
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